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EVO IMMO

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 24 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 14 février 2024 sous réserves d’incidents

 

Par acte sous signature privée en date à MONTFAVET du 12 février 2024, il a été constitué une société
présentant les caractéristiques suivantes :
Forme : SAS
Dénomination : EVO IMMO
Siège : 57, Cours des Frères Folcoaud, 84140 MONTFAVET AVIGNON
Durée : 99 ans
Capital : 1 000 euros
Objet : La propriété, la gestion, l’exploitation par bail ou autrement de biens immobiliers, de locations
meublées, que la société se propose d’acquérir à usage professionnel, commercial ou d’habitation. La
location saisonnière de biens immobiliers,  la  location meublée,  l’exploitation de gîtes,  de chambres
d’hôtes. Les services de conciergerie, les prestations para hôtelières. L’administration et l’exploitation
par bail, location ou autrement et de tous autres immeubles bâtis dont elle pourrait devenir propriétaire,
par voie d’acquisition, échange, apport ou autrement. L’exploitation de biens immobiliers en vue d’une
activité commerciale complémentaire.
Exercice du droit de vote : Tout associé peut participer aux décisions collectives sur justification de son
identité et de l’inscription en compte de ses actions au jour de la décision collective.
Chaque action donne droit à une voix.
Agrément : Les cessions d’actions au profit d’associés ou de tiers sont soumises à l’agrément de la
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collectivité des associés.
Président : M. Adnane BEN MIMOUNE demeurant 57, Cours des Frères Folcoaud, 84140 MONTFAVET
AVIGNON.
La Société sera immatriculée au RCS de D’AVIGNON.
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